
ANNEXE 3

FR3100487 - Pelouses, bois acides à 

neutrocalcicoles, landes nord-atlantiques du 

plateau d'Helfaut et système alluvial de la 

moyenne vallée de l'Aa  

Site de la directive "Habitats, faune, flore" 
Base de référence : septembre 2015.  
Mise à jour annuelle de la liste SIC - publication au JO UE 26/11/15 (à partir de la base sept.2014)  

Identification du site  

Type : B (pSIC/SIC/ZSC)   Code du site : FR3100487 
Compilation : 29/02/1996  Mise à jour : 30/06/2006 
Appelation du site : Pelouses, bois acides à neutrocalcicoles, landes nord-atlantiques du plateau 
d'Helfaut et système alluvial de la moyenne vallée de l'Aa 
Dates de désignation / classement :  

pSIC : première proposition : 31/03/1999 
pSIC : dernière évolution du contour : 31/03/1999 
SIC : publication au JOUE : 07/12/2004 
ZSC : arrêté en vigueur :  

Texte de référence : Auncun texte de référence  

Localisation du site  

Coordonnées du centre (WGS 84) :  Longitude : 2,23806 (E 2°14'17'')  
Latitude : 50,70361 (N 50°42'12'')  

Superficie : 389 ha.    Pourcentage de superficie marine : 0 %  
Altitude :  Min : 20 m. Max : 132 m. Moyenne : 0 m. 
Régions biogéographiques : Atlantique : 100% 
 
REGION : NORD-PAS-DE-CALAIS DEPARTEMENT : Pas-de-Calais (100%) 
COMMUNES : Blendecques, Campagne-lès-Wardrecques, Ecques, Elnes, Esquerdes, Hallines, 
Helfaut, Heuringhem, Lumbres, Racquinghem, Roquetoire, Setques, Wavrans-sur-l'Aa, Wizernes. 

Description du site  

 Caractère général du site  

Classes d'habitats Couverture 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 65%  

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, 
Mines) 

10%  

Forêts caducifoliées 10%  

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5%  

Pelouses sèches, Steppes 5%  

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5%  
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 Autres caractéristiques du site  

Ce site est complexe géologiquement et géomorphologiquement avec ses buttes sablo-argileuses 
relictuelles du tertiaire,  son relief dissymétrique avec ses versants crayeux abrupts surplombant le cours 
d'eau, la présence de terrasses fluviatiles fossiles sur le plateau d'Helfaut,  les nappes superficielles 
perchées isolées du contexte hydrologique général. 

 Qualité et importance  

De par sa diversité, ce site rassemble des séquences exceptionnelles de végétations extrêmement 
diversifiées, au sein de systèmes landicoles et pelousaires relictuels dont la mosaïque et l'agencement 
spatial concourent au maintien de paysages uniques pour le Nord de la France. 
Parmi la trentaine de communautés remarquables de ce site, près de la moitié sont inscrites à la Directive 
et figurent parmi les habitats landicoles et turficoles acides atlantiques les plus menacés des plaines du 
Nord-Ouest de l'Europe même s'ils n'occupent plus aujourd'hui que des surfaces limitées : lande humide 
nord-atlantique du Calluno vulgaris-Ericetum cinereae qui ne subsiste que sur le plateau d'Helfaut et aux 
Bruyères d'Ecques pour les régions Nord/Pas-de-Calais et Picardie, bordure aquatique amphibie de 
l'Eleocharetum multicaulis, herbier flottant du Scirpetum fluitantis, pelouse oligotrophe hygrocline riche en 
Nardus stricta du Galio saxatilis-Festucetum tenuifoliae... 
Les habitats calcicoles sont également remarquables et, à cet égard, le Mont d'Elnes et le Mont Carrière 
semblent abriter un système pelousaire tout à fait original, intermédiaire entre le noyau thermophile littoral 
du Thymo drucei-Festucetum  hirtulae et le noyau marnicole du Succiso pratensis-Brachypodietum pinnati, 
typiques du Boulonnais et du Pays de Licques, d'une part et le noyau mésoxérophile plus continental de 
l'Avenulo pratensis-Festucetum lemanii caractéristique des pelouses du plateau picard, d'autre part. 
Cette pelouse et les éboulis qui lui sont liés se distinguent en particulier par un cortège d'espèces à 
affinités médioeuropéennes à montagnardes (Aceras anthropophorum, Epipactis atrorubens, Galium 
pumilum et bien sûr Galium  gp. fleurotii ...). En outre, les coteaux d'Elnes et de Wavrans abritent 
certainement l'une des plus remarquables junipéraies calcicoles mésophiles nord-atlantiques de la région 
Nord/Pas-de-Calais,  
Les intérêts spécifiques sont également très importants pour les plaines du Nord-Ouest de l'Europe : 

- intérêt mammalogique majeur avec huit espèces de Chiroptères de la directive : Vespertilion à 
oreilles échancrées, Vespertilion des marais (annexe II), Oreillard méridional, Vespertilion à 
moustaches, ... (annexe IV) ; 
- intérêt batrachologique avec pratiquement tous les amphibiens régionaux potentiels dont le Triton 
crêté (annexe II), l'Alyte accoucheur et la Rainette arboricole (annexe IV). 
Vulnérabilité  

L'état actuel du système landicole, en particulier les faibles superficies occupées au regard des 
potentialités du site,  nécessite la prise de mesures urgentes de restauration et de gestion conservatoire 
des habitats les plus menacés (développement et extension considérable des fourrés d'Ajoncs, des taillis 
clairsemés de bouleaux et de saules, de la Molinie, du Calamagrostis commun et du Brachypode penné 
profitant des incendies successifs volontaires ou accidentels, ...). Les différents types de landes, les 
pelouses maigres à Nard et les végétations oligotrophes acidiphiles amphibies et aquatiques les plus 
vulnérables du fait de la dynamique actuelle, constitueront les objectifs prioritaires au titre de la directive 
Habitats. 
La prise d'un arrêté de protection du biotope et la création de Réserves Naturelles Volontaires sur les 
territoires communaux du plateau devraient permettre, grâce à la conjugaison de moyens scientifiques et 
techniques et de sources financières multiples (Département du Pas-de-Calais, Région Nord/Pas-de-
Calais, fonds européens ...), la mise en œuvre d'un programme cohérent de restauration et de gestion 
conservatoire de ce système landicole. 
En ce qui concerne les habitats calcicoles pelousaires, l'état de conservation est variable d'un coteau à 
l'autre (pelouses abandonnées en cours de restauration, pelouses toujours pâturées, coteaux sans 
exploitation agricole), les principales menaces étant liées à la densification de la végétation et au 
reboisement. Là encore, du fait de l'originalité et de la diversité des habitats visés, les coteaux 
représenteront un autre enjeu majeur de ce site. 
 
Les habitats forestiers proposés apparaissent beaucoup moins sensibles même s'ils nécessitent 
localement des mesures de gestion adaptées. 
Enfin, pour ce qui concerne le système alluvial, les propositions actuelles ne permettront pas d'assurer la 
conservation des végétations aquatiques d'eaux vives de l'Aa, ceci d'autant plus que la haute vallée de ce 
fleuve côtier n'a pas été retenue à ce jour. 
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FR3100495 - Prairies, marais tourbeux, forêts et 

bois de la cuvette audomaroise et de ses versants  

Site de la directive "Habitats, faune, flore" 
Base de référence : septembre 2015.  
Mise à jour annuelle de la liste SIC - publication au JOUE 03/12/14 (à partir de la base sept 2013)  

Identification du site  

Type : B (pSIC/SIC/ZSC)  
Code du site : FR3100495 
Compilation : 29/02/1996  Mise à jour : 30/06/2006 
Appelation du site : Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses versants 
Dates de désignation / classement :  

pSIC : première proposition : 30/04/2002 
pSIC : dernière évolution du contour : 30/04/2002 
SIC : publication au JOUE : 07/12/2004 
ZSC : arrêté en vigueur : 17/04/2015 

Texte de référence  
Arrêté du 17 avril 2015 Arrêté du Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de ses 
versants (zone spéciale de conservation)  

Localisation du site  

Coordonnées du centre (WGS 84) :  
Longitude : 2,23250 (E 2°13'56'')  Latitude : 50,78417 (N 50°47'03'')  
Superficie : 563 ha.  
Pourcentage de superficie marine : 0 %  
Altitude : Min : 2 m. Max : 96 m.  Moyenne : 42 m. 
Régions biogéographiques : Atlantique : 100% 
 
REGION : NORD-PAS-DE-CALAIS 
DEPARTEMENT : Nord (7%)   COMMUNES : Nieurlet. 
DEPARTEMENT : Pas-de-Calais (93%) COMMUNES : Arques, Clairmarais, Éperlecques, Moulle, Saint-
Omer, Salperwick, Serques, Tilques. 

Description du site  

 Caractère général du site  

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 60%  

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 15%  

Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 15%  

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5%  

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 5%  

 

 Autres caractéristiques du site  

Ce vaste site rassemble un grand complexe de marais d'origine et de nature très variées et plusieurs massifs 
boisés occupant les versants. Le marais  forme une large cuvette topographique de plus de 3000 ha dont le 
comblement partiel par des lits successifs de tourbes a été favorisé par sa situation géomorphologique 
particulière. En effet, bien qu'en relation avec la Plaine maritime flamande par le goulet de Watten, l'ancien 
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golfe de St-Omer n'a pas été atteint par les transgressions dunkerquiennes, ce qui a permis le maintien en 
place et la différenciation de bancs tourbeux épais, affleurants ou recouverts par les alluvions fluviatiles de 
l'Aa.  
Puis, au fil des siècles, ce golfe de basses terres marécageuses enserrées entre la retombée crayeuse de 
l'Artois à l'Ouest et les collines argileuses de la Flandre Intérieure à l'Est, a été progressivement exondé et 
drainé par l'homme qui l'a transformé en un paysage pittoresque d'étangs, de prairies, de cultures 
maraîchères, de roselières et de bois tourbeux. 

 Qualité et importance  

La coexistence d'un marais humanisé et exploité pour la maraîchage, assemblage régulier de parcelles 
allongées séparées par des fossés en eau, et d'anciennes tourbières abandonnées ayant formé de vastes 
étangs aujourd'hui recolonisés par des habitats naturels de grande valeur patrimoniale, constitue à l'heure 
actuelle la richesse majeure du marais audomarois (actuellement limité à  la Réserve Naturelle Volontaire du 
Romelaëre et à des parcelles éparses appartenant au Département du Pas-de-Calais, ce qui est loin de 
constituer des unités écologiques et cohérentes pour le moment), dont nous rappellerons les principaux 
intérêts phytocoenotiques (habitats d'intérêt communautaire les plus remarquables) : 

- exceptionnel groupement relique à Aloes d'eau [Hydrocharito morsus-ranae-Stratiotetum aloidis] 
typique des eaux claires de la tourbe et qui ne subsiste bien individualisé que dans les chenaux isolés 
du système général des canaux de plus en plus pollués. Cet habitat aquatique rare en France est 
certainement le plus original et l'un des plus remarquables habitats d'intérêt communautaire du site ; 
- grands herbiers aquatiques à Potamot luisant, (Potametum lucentis...) ; 
- voiles flottants du Lemno trisulcae-Spirodeletum polyrhizae... ; 
- Mégaphorbiaie tourbeuse mésotrophe du Lathyro palustris-Lysimachietum vulgaris, .... 

Les systèmes forestiers des versants (Forêt d'Éperlecques, d'une part, Forêt domaniale de Clairmarais d'autre 
part), à la charnière entre les forêts atlantiques et les forêts subtatlantiques, révèlent des groupements très 
significatifs de ce glissement chorologique. Ainsi en est-il de la Hêtraie acidiphile atlantique de l'Ilici aquifolii-
Fagetum sylvaticae, encore bien développée sous diverses sous-associations et variantes (à Vaccinium 
myrtillus et Dechampsia flexuosa dans les conditions les plus acides sur argiles à silex lessivés du plateau et 
des hauts de versant, à Luzula maxima et fougères en conditions plus hygrophiles, à Melica uniflora sur les 
sols bruns plus mésotrophes), plus ou moins en limite d'aire vers l'Est d'une part, et des différentes chênaies 
édaphiques particulièrement bien représentées à Clairmarais (Primulo elatioris - Carpinetum betuli, Querco 
robori - Betuletum pubescentis, forêt climacique acidicline des argiles Yprésiennes (Primulo vulgaris-
Carpinetum betuli...) d'autre part. 
Quelques végétations plus ponctuelles ou très originales (mais ne relevant pas toutes de la Directive) 
confortent l'intérêt général de ces systèmes forestiers : fragments de landes, forêt climacique acidicline des 
argiles Yprésiennes (Primulo vulgaris-Carpinetum betuli) et surtout les végétations hygrophiles acidiphiles du 
Carici demissae-Agrostietum caninae, dont le développement est optimal dans les layons forestiers 
inondables, et les prairies régressives à Molinia coerulea, Joncus acutiflorus et Succisa pratensis.  

 Vulnérabilité  

Actuellement, le marais audomarois est devenu un système récepteur vieillissant dont la dynamique 
d'appauvrissement par atterrissement, assèchement, eutrophisation et reboisement menace de nombreux 
habitats aquatiques, amphibies et hygrophiles parmi les plus précieux. Les pressions sur le site sont multiples 
: tourisme avec mitage linéaire par l'habitat léger de loisirs, extension de la populiculture ; assainissement et 
drainage avec recalibrage des fossés et cours d'eau dans les secteurs agricoles,  abandon des pratiques 
extensives de gestion (pâturage, fauche). 
Dans ce contexte, le vieillissement et l'altération de ce système tourbeux ne pourront être enrayés que par des 
mesures actives de réhabilitation du site avec préservation, régénération et gestion conservatoire ultérieure à 
l'échelle de chaque marais, en répartissant dans l'espace les activités touristiques, les secteurs naturels à 
protéger des aménagements, les secteurs agricoles intensifiés, une gestion cohérente de l'ensemble étant 
toutefois nécessaire pour garantir la pérennité du fonctionnement hydraulique et hydrologique du système 
(contrôle des rejets, entretien du réseau aquatique). Ainsi, la concertation à engager dans le cadre de la mise 
en place du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux devrait garantir à long terme le maintien de la 
qualité biologique et écologique de ce marais. 
Cette concertation devrait aboutir à des programmes concrets d'intervention (coupe de saules, 
débroussaillage, fauche de roselières et mégaphorbiaies, pâturage extensif, étrépage, fauche exportatrice de 
layons,...)  ciblés vers les habitats d'intérêt communautaire à développer en priorité. 
Les secteurs proposés pour le moment (du fait de leur statut foncier) bénéficient déjà pour partie de ces 
mesures de gestion spécifiques. Après de nombreuses années d'expérimentations et d'intervention ciblées, 
les résultats sont trés prometteurs malgré les difficultés multiples rencontrées, et devraient servir d'exemples 
pour les autres parties du marais et les bois pour lesquels la concertation est encore en cours. 
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